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Congé pour les élèves et le personnel

Congé pour les élèves et les enseignants

Journées pédagogiques fixes

Journées pédagogiques flottantes

Fin d'étape

Mai 2020

Calendrier scolaire 2019-2020

Août 2019Juillet 2019 Septembre 2019

Juin 2020

Mars 2020

Octobre 2019 Novembre 2019 Décembre 2019

Avril 2020

Janvier 2020 Février 2020

Calendrier scolaire adopté le 18 mai 2018 par le conseil des commissaires      -      Service de l’organisation scolaire et du transport 

Dates importantes 
 

27 août : Rencontres de parents (préscolaire seulement)  
29 août: Première journée d'école pour les élèves 

19 septembre: Rencontre de parents (1er, 2e et 3e cycles) 
15 octobre: 1ère communication  

20 novembre: Rencontre de parents et remise du bulletin 1ère étape 
28 février: Remise du bulletin 2e étape 

Semaine du 6 juillet: Envoi du bulletin 3e étape par la poste 

Le 31 mars sera la 1re journée pédagogique à être retirée en cas de fermeture de la 
commission scolaire. La 2e à être retirée sera le 15 mai. S'il s'agit d'une fermeture de 

l'école et non de la commission scolaire, la journée pédagogique à être retirée sera prise 
à même les flottantes de l'école. 
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